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auribeau sur siagne - cabris - cannes - escragnolles - grasse - mandelieu-la napoule - mouans-sartoux – pegomas
peymeinade - la roquette sur siagne - le tignet - saint cezaire sur siagne - saint vallier de thiey – speracedes
COMITE SYNDICAL

DU LUNDI 12 JUIN 2006

A 11 H 00
COMPTE-RENDU

L’an Deux Mil Six, le douze juin à 11 h 00 se sont réunis à l’Hôtel de Ville d’Auribeau Sur Siagne, sur convocation adressée le 1er juin 2006, les Membres du Comité, élus par chaque Conseil Municipal des communes intéressées au Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses Affluents.

---==o0o==---

ETAIENT PRESENTS

- M. Henri LEROY, Président du SISA, Commune de Mandelieu-La Napoule

- M. Michel BOURILLOT, Délégué Suppléant, Commune d’Auribeau Sur Siagne

- M. Jean-François TONNER, Délégué Titulaire, Commune de Cannes

- M. Francis GALLIANO, Délégué Titulaire, Commune d’Escragnolles

- M. François REYNE, Délégué Titulaire, Commune de Grasse

- M. Jean MARCHE, Délégué Titulaire, Commune de Mandelieu-La Napoule

- M. Gilbert PIBOU, Délégué Titulaire, Commune de Pégomas

- M. Paul DUPONT, Délégué Titulaire, Commune de Peymeinade

- M. Victor DAON, Délégué Titulaire, Commune de la Roquette-sur-Siagne

- M. René DEBRUYNE, Délégué Titulaire, Commune du Tignet

ETAIENT REPRESENTES

- M. Christophe SANTELLI-ESTRANY, Délégué Titulaire, Commune de Cannes

   par M. Jean-François TONNER, Délégué Titulaire, Commune de Cannes.

ASSISTAIENT EGALEMENT :

- M. Philippe CARASSOU-MAILLAN, Secrétaire du S.I.S.A.

- Mlle Vanessa HUET & M. Luc BENCIVENGA, Chargés de Mission S.I.S.A.

- M. André LAURENT, D.G.S. Pôle-Azur-Provence

- M. Luc GUEYDAN, Direction Aménagement Cannes

1ERE DELIBERATION : 

CONCERTATION PUBLIQUE AU TITRE DU CODE DE L’URBANISME POUR LES AMENAGEMENTS de la siagne et du beal, SUR LES COMMUNES DE CANNES, Mandelieu-LA NAPOULE, PEGOMAS et la roquette sur siagne.

L’Article 300-2 du Code de l’Urbanisme précise qu’une consultation de la population doit être réalisée pour toute opération d’aménagement réalisée par la Commune ou pour son compte, lorsque par son importance ou par sa nature, cette opération modifie de façon substantielle le cadre de vie ou l’activité économique de la Commune.

Telle est la situation des grands travaux d’aménagement de la Siagne et du Béal, sur les Communes de Cannes, Mandelieu-La Napoule, Pégomas et la Roquette sur Siagne.
Il convient donc par la présente délibération de préciser les modalités de cette concertation qui démarrera dès le 15 Juin 2006 pour une durée minimum de 1 mois et demi.

Une Exposition, sous forme de panneaux, sera installée dans les mairies des Communes concernées. Les observations pourront être inscrites  sur un registre ouvert à cet effet.

Par ailleurs, une Réunion Publique de Concertation se tiendra le mercredi 21 juin 2006, à l’espace Saint-Jean, sur la commune de la Roquette-sur-Siagne, pour les quatre communes concernées par le projet.

Ces informations seront communiquées par voie de presse (publication dans Nice-Matin – Editions Cannes et Grasse), dans les revues d’informations du S.I.S.A. « Siagne-Avenir », des communes concernées et sur le site internet du syndicat « www.siagne-avenir.com ». Le Comité Syndical se réunira ensuite pour clore la concertation de la population.

LE COMITE,

Après avoir entendu l’exposé,

Et après en avoir délibéré,    A  L’UNANIMITE,
ADOPTE les conditions de la concertation ci-dessus précisée.

---==o0o==---

Présentation des différentes offres financières par le cabinet la RONNADE

---==o0o==---

2EME DELIBERATION : 

CHOIX DE L’ORGANISME FINANCIER ADJUDICATAIRE CONCERNANT LA SOUSCRIPTION D’UN EMPRUNT POUR LE FINANCEMENT DU PROGRAMME DE GRANDS TRAVAUX HYDRAULIQUES PORTES PAR LE S.I.S.A..

Dans le cadre du financement des grands travaux du S.I.S.A, il est nécessaire de recourir à l’emprunt pour la somme estimative de 15,4 millions d’euros environ, y compris la T.V.A..

Le type de financement souhaité est une « ouverture de crédit confirmé, à long terme, multi-index, reconstituable »

Forme de la consultation : 

· Lancement de la consultation par envoi d’un cahier des charges détaillé en 107 critères reprenant les grands chapitres des caractéristiques du type de contrat souhaité et présentation aux établissements le 2 mai 2006 

· date limite de réponse avec obligation de réponse dans le cadre prédéfini et de communication d’un projet de contrat fixée au 17 mai 17H

· dépouillement traité entre le 18 mai et le 26 mai 2006

· questions complémentaires et/ou demande de précisions adressées aux établissements entre le 26 et le 29 mai pour réponse le mercredi 31 mai

· audition des prêteurs le vendredi 2 juin

Résultats obtenus :

Les réponses des candidats ont été analysées en détail au regard des réponses au strict cahier des charges éventuellement complété d’indications et/ou de précisions contenues dans le projet de contrat.

Chaque réponse a fait l’objet d’une notation comparative d’un établissement à l’autre dans une grille de 0 à 5 et le total  a été retraduit sous la forme d’une note sur 20.

Globalement, nous pouvons dire que :

· tous les prêteurs acceptent de s’engager sur 30 ans pour la totalité du besoin exprimé

· 3 des 4 prêteurs (CE, CA et SG) ont respecté le cahier des charges, alors que Dexia Cl a été mesuré et restrictif dans son offre

· les niveaux de marge obtenu peuvent être qualifiés de très bon et se situent entre 0,02% et 0,079% selon les index, la période (préfinancement ou consolidation)  et les prêteurs

Nous vous livrons dans le tableau ci-dessous les résultats de cette notation et la synthèse des principaux critères d’appréciation :
	Critères/Etablissements
	Caisse d’Epargne/Ixis Cib
	Crédit Agricole/Calyon
	Dexia Cl
	Société Générale

	Notes vs cahier des charges:

· Total

· Sur 20
	329 points

12,3/20
	470 points

17,6/20
	181 points

6,8/20
	441 points

16,5/20

	Principaux Critères:
	
	
	
	

	- Montant minimum
	50% encours
	50% encours
	15 M€
	7 M€ en période de consolidation

	- Crédit confirmé = absence de révocation
	OUI sous condition du paiement d’une commission de non utilisation (0,04% de 80% du montant non utilisé)
	Oui sans condition
	Oui mais sous condition du paiement de 8.000 €
	Oui sous condition du paiement d’une commission de non-utilisation

	- Emprunt multi-index = possibilité d’arbitrage entre les taux d’intérêts
	OUI
	OUI
	NON uniquement en période de consolidation
	OUI

	- Crédit reconstituable sur toute la durée de l’emprunt: possibilité de rembourser temporairement tout ou partie de l’emprunt 
	OUI
	OUI
	NON sur une durée limitée à 4 ans
	OUI

	- Marges :

· En période de préfinancement 
(2006-2009)

· En période de consolidation
	0,0535% quel que soit l’index ou la période
	De 0,02% (Euribor) à 0,03% sur Eonia et 0,069% sur Tag et Tam

De 0,049% à 0,069%
	0,05% sur Eonia

de 0,05% sur Euribor à 0,09% sur Tag/Tam
	De 0,0375% (Euribor) à 0,0575% sur Eonia, Tag et Tam



	- Souplesse de gestion du contrat : arbitrage et/ou remboursement à tout moment 
	Non, à date d’échéances
	Oui
	Non, à date d’échéances
	Oui

	Synthèse
	
	
	
	

	- Les plus
	
	Contrat le plus souple

La non révocation gratuite
	
	Contrat simple 

	- Les moins
	La non révocation payante
	Marges un peu élevées notamment sur Tag et Tam
	Le plus cher et le moins souple
	La non révocation payante

	- En conclusion
	Bon contrat mais cher et pas totalement souple
	Excellent contrat, le plus complet,

Non révocation gratuite
	Contrat à éviter : 
	Contrat fiable et souple, 

Mais non révocation payante


Il est donc demandé au Comité Syndical de se prononcer sur le choix d’un candidat.

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu l’exposé,

Et après en avoir délibéré,  A L’UNANIMITE,

CHOISIT le Crédit Agricole/Calyon

AUTORISE le Président à signer une convention de crédit avec le Crédit Agricole/Calyon.

3EME DELIBERATION : 

MONTANT DE L’INDEMNISATION DE MONSIEUR YVON, RIVERAIN DE LA MOURACHONNE
Le Président rappelle au Comité Syndical qu’une délibération a été prise lors du dernier Comité afin que le mandataire, la Société du Canal de Provence, puisse indemniser Monsieur YVON, riverain de la Mourachonne, selon l’estimation des domaines de 27 000 €.

Par fax en date du 2 juin 2006, Monsieur YVON précise que l’estimation ne tient pas compte des frais annexes suivants :

- Raccordement au réseau Eau Potable et Eaux Usées.

- Raccordement au réseau EDF.

- Rémunération de la Main d’œuvre.

- Déplacement du matériel de l’entrepôt.

Pour ces raisons, Monsieur YVON demande une indemnité de 35 000 €, afin de couvrir l’intégralité des frais inhérent au préjudice causé par les travaux du S.I.S.A..

Il est donc demandé au Comité Syndical de modifier le montant de l’indemnité qui sera versée à Monsieur YVON et de la porter à la somme de 35 000 €, pour solde de tout compte, en compensation de la démolition de son entrepôt.

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu l’exposé,

Et après en avoir délibéré,  A L’UNANIMITE,

AUTORISE le syndicat à indemniser Monsieur YVON pour le préjudice qu’il va subir et qui a été évalué à la somme de 35 000 €.

AUTORISE le Président à signer la convention à intervenir avec M YVON.

MANDATE la Société du Canal de Provence pour cette indemnisation, dans le cadre de l’avenant approuvé lors du dernier Comité Syndical.

---==o0o==---

La séance est levée d’un commun accord à 12 h 30

---==o0o==---



















LE PRESIDENT DU S.I.S.A.



















 Henri LEROY

SIEGE DU SYNDICAT : MAIRIE D’AURIBEAU

SECRETARIAT ADMINISTRATIF :Hôtel de Ville - BP 46 - 06212 Mandelieu-La Napoule

Tél. : 04 93 49 20 95 - Fax : 04 93.49.25.16 - http://www.siagne-avenir.com

